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DEPARTEMENT DU CHER 

- 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-AMAND-MONTROND 

- 

COMMUNE DE LA GUERCHE SUR L’AUBOIS 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, 

Le 25 novembre à 19H00. 
 

 

Le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire publique sous la 
présidence de Monsieur DUCASTEL Pierre, Maire. 
Etaient présents : : M. DUCASTEL Pierre (Maire), M. Alexis POUGNET, Mme Solange MOREAU, M. Romain 

FONTAINE, Mme Christine COMBEMOREL, M. Franck GABIGNON, Mme Christelle BEZE, M. Guy HENRY, Mme 

Catherine CLAUDET, Mme BRETON Muriel, Mme Nathalie LASSERRE,  M. Guillaume PERDRIX, M. Nicolas 
THOMAS, M. Alain PAQUET 
Absents excusés :   Mme Christine BONNEFOY-CLAUDET, (pouvoir à Christelle BEZE), Mme Danièle FONTAINE 

(pouvoir à Catherine CLAUDET), M. BOISSIER Wilfried (pouvoir à Guillaume PERDRIX), M. Sylvain RABOT, M. 
Anthony GARINIE, (pouvoir à Mme BEZE), M.MAUPASTE Alexis (pouvoir à M. Alexis POUGNET)  
Secrétaire de séance : M. Romain FONTAINE 

 
 
 

OBJET : Approbation et fixation des tarifs du camping municipal de 
Robinson : ajout d’un tarif sans électricité sur le terrain annexe 

 
 
 

Les usagers du camping demandent régulièrement un tarif sans électricité, 
notamment lorsqu’il s’agit de touristes en tente ou de camping-cars 
autonomes. 
Il est proposé au conseil municipal de prévoir un tarif comme inclus dans le 
tableau ci-après, l’électricité prévue pouvant être exclue du tarif de place dès 
lors que les touristes seront localisés sur le terrain annexe ne comportant 
aucune borne électrique. 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir approuver et fixer les tarifs 
applicables au camping municipal de Robinson suivants : 
- Forfait tente basse saison 7€, haute saison 9€ 
- Forfait camping-car basse saison 9€ et haute saison 10€ 
Les tarifs évoluent peu mais permettent de prendre en considération 
l’obligation de désinfection de chaque chalet lors du départ des touristes eu 
égard au COVID-19. 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité les modifications sus-évoquées. 

 
 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
 

   Le Maire, Pierre DUCASTEL 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

     
     

 
     

  

  

 


